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CARRIEZ
Conseiller général du canton d''Anse,

Le TÉLÉGRAMME

publierai gratuitement des suppléments illustrés.

I) est utile d'expliquer ce que nous entendons par

SU PPL.ÉMËIVTS.

Nous rappelons à nos lecteurs que nous nous

proposons do publier très régulièrement trois

séries de suppléments.

La première sera consacrée aux arts, aux sciences

et à l'industrie.

Le premier ouvrage de cette série comprendra

une revue complète et illustrée du

SALON LYONNAIS

La deuxième, sera consacrée à la reproduction des

chefs-d'œuvre de la littérature française.

Le premier ouvrage de cette série sera

LE NEVKU DE RAMEAU

Enfin la troisième série sera consacrée à l'his-

>ire et notre premier ouvrage historique sera une

HISTOIRE DE LYON

Histoire vraie, sérieusement étudiée et du plus

vil" intérêt, écrite spécialement pour le Télé-

gramme.
Ces ouvrages ainsi que ceux qui suivront auront

tous le même format, tous seront magnifiquement

illustrés do dessins originaux et tous auront une

pagination spéciale, en sorte que, par la suite, ils

formeront une collection ou une bibliothèque de

famille que nous appellerons

BIBLIOTHÈQUE DU TÉLÉGRAMME

LA PROPOSITION BÂBOOET
C'est mie grosse question à la Chambre.
Lorsque l'honorable M. Barodet proposa

à l'Assemblée de faire un dossier de toutes
les professions de foi qui avaient été placar-
dées dans chaque circonscription électorale,
quiconque eût pu voir les froncements de
sourcils de la plus grande partie de nos repré-

sentants se fût évidemment figuré que le
député de Paris venait de signer l'arrêt de
mort d'un très grand nombre de ses collè-
gues.

Rien cependant ne nous paraît plus logi-
que.

Lors des dernières élections, plus que ja-
mais, peut-être, on voyait s'étaler de tous
côtés des programmes incendiaires destinés
à attirer les suffrages des électeurs et tel op-
portuniste, que nous ne voulons pas nommer,
apposer nettement sa signature au bas d'un
programme ultra-radica I.

.11 s'agit aujourd'hui de compulser tous ces
documents et le jour où, par un vote contraire
à sti profession de foi, le député'fera faillite aux
promesses du candidat, de le signaler à la com-
mission qui a pratronné sa candidature qui,
de son côté, en informera les électeurs.

La proposition Barodot est loin de plaireà
la Chambre ;et cependant elle a été prise en
considération inalgré'le rapport de la commis-
sion, malgré les quelques oppositions qu'elle
a rencontrées sur son chemin.

Est-ce à dire que tous ceux qui ont voté la
prise en considération soient décidés à suivre
exactement leur programme ?

Nous serions bien naïfs de le croire.
Mais on s'est parfaitement rendu compte

qu'une hésitât ion en pareille occurence était
une répudiation formelle, absolue, des théo-
ries, des' senfients prononcés dans les -réunions
électorales, et qu'après cinq mois seulement
il. était trop tôt de désillusionner les élec-
teurs.

On a donc voté pour, tout en disant in
petto : approuvons la théorie, mais quand le
moment sera venu de la mettre en pratique,
nous aviserons à trouver un biais, une échap-
patoire pour nous soustraire à ses résultats,
sans compter que la prise en considération ne
nous engage à rien ; sans compter qu'avec le
vote de cette prise en considération nous
pourrons dire un jour à nos commettants :
ce Vous savez que je suis le premier qui ait
voté la proposition Barodet, c'est une garan-
tie pour vous de ma fidélité à tenir mes en-
gagements ».

Et celui qui mettra le plus de chaleur à
parler ainsi, sera peut-être celui qui aura le
plus de fois tronqué son nnindat,»é!iminé ses
engagements, foulé aux pieds ses promesses.

Ce ne sera pas la première fois que nous
assisterons à pareil spectacle.

HEXKY LAPETRB.
i

A nmm m smmmi
Le Rappel, dans un article à l'appui de la propo-

sition Viotte, qui a pour but de rendre incompatible

les fonctions do sénateur et de député avec tout

poste rémunéré par l'Etat, rappelle très à propos la

défection du groupe Target, dont M. Thiers fat vic-

time à la veille du 24 mai :

Quel a olé le véritable auteur du Vingt-Quatre-Mai î
' L'Assemblée de Versailles était partagée par moitié entre

républicains et royal stes. La majorité ne pouvait s-e
' faire que par une demi-douzaine de républicains par à

peu près qui faisaient basculer la Chambre du côté où
ils votaient.

Dans ta nuit du 3U au 2i, — c'est toujours la nuit que
ces coups-là se font, — ce petit groupe se porta brusque-
ment à droite. M. Thiers dégringola, et beaucoup cru-
rem que la République allait dégringoler avec lui. Ils
sont heureusement passés les temps où la République
dégringolait; niais si elle a tenu bon, ce n'est pas la
faute du petit groupe. Le lendemain de son vote, le chef
du petit groupe était ambassadeur.

Ce serait assez de cet aimable précédent pour justifier
une loi qui interdirait aux sénateurs et aux députés
loute fonction dépendant du ministère. — Mon royaume
pour un cheval ! s'écrie Richard III dans Shakespeare. Il
faut empêcher que personne s'écrie: — La République
pour une ambassade !

Le Radical réduit à sa juste valeur, en quelques

lignes railleuses, le prétendu conseil de modéran-

ttsmo donné par frambotta à sos amis de la Cham-

bre, tout prêts à partir en guerre contré le ministère

de Freycinet :

M. Gnmbelta retourne complètement sa veste. D'après
les bruits qui courent, non seulement il ne ferait plus au
nouveau cabinet la moindre ooppo.--.Uion, mais encore il
seconderait énergiquement ses efforts et; à son retour
de Nice, il reprendrait la direction de l'Union républi-
caine, afin de dnmi ,.-> un earaot&ra entière-

.
A»né :,.5i,ion, oubli de soie eaae. dévouement absolu à

ses sucraeSseurs, tels seraient les principes qui le guide-
raient désormais.

Bref, par une grandeur d'âme dont l'histoire n'offre que
cie rares exemples, il sacrifierait ses vues, ses ambi-
tions, sa personne sur l'autel do ia patrie, et attendrait
pAl.iem m ent «lu temps que justice lui fût rendue.

Si noOSétions -M. de Freycinet, nous serions médiocre
ment charmés de la transformation du Génois, et, allant
à lui, nous lui dirions avec politesse : » Mon gros ane,
votre affection suinte nous flatte assurément, et, nous j
sommes trop courtois pour ne pas vous en romercer : j
seulement s'oulirez qu'en ce moment nous la laissa us |
un peu à l'écart. Le pays semblait nous savoir gré, m i: j
b-n arni. de ce que vous n'étiez pas de notre cet", h'.
pour parler franchement, ce sentiment entrait pour busii-
coup dafts la confiance qu'il non., accordait. Vous vous
souvenez' même que. chaque foi-, que !e- vôtres voulu-
rent bien nous combattre, notre inhiouce grandit, Si
l'on apprend, a présent, que vous nous accordez votre
appui, n tre position courrait risque d'être fort compro-
mise. Sovez-nous fidèle, soit, puisque votre conscience
actuelle vous interdit, hélas 1 de nous montrer de Vbna
LUI té ; mais qne votre fidélité se garde de tonte démom-
Iration. Quand nous nous rencont erons dans le monde,
nous échangerons une poignée de mains, mais que lias
rapporls n'aillent pas au-delà. »

^ La Justice reproche vivement à M. .Iules Ferry,

qui a l'intention de rétablir le certificat d'études, sa.

désertion complèf: des principes libéraux eu faveur

desquels il parlait si fort autrefois :

Le certificat d études, Ces' le monopole univers! aire,
c'est a-dire la res aura' ion au prou de I Etat d'un des
priv lèges les plus injustiliabies qu'ait conçus l'imagi-
nation de Napoléon I ". Je ne sais si ia proposition du
min s.re de I ins ruction publ'que est absolument iden-

tique à celles qui émanent de lWfatiye .P-*' 1^"?" 1" °
et qui sont soumises à la même commrss on, a-s au*
termes d'une de ces propos i ions, on n a un J '.' f f^
aux. examensdu baccalauréat que les elevesdes éla is
sements de l'Etat. La liberté de lenso.gnemei; scia t
ainsi supprimée dune îa.-on complote. Peut -et r» ce 18
liber é n est- elle pas inscrite sur le "tdogWMto çel «s
qu'autoris-i la politique die opportuniste. Vons ver as
qu'on trouvera moven de nous prouver qu d n y » rien
de puis l.béral que de réserver exclusivement a I L,idi
la faculté d'enseigner.

VIntransigeant fait remarquer que les ardeurs

belliqueuses de M. Gambette, ont failli, pendant son

cours passage au ministère, entraîner la Fwnee

dans une sinistre entrevue :

Lord Grandville avait envoyé des ordres d'embarque-
ment aux trompes de l'Inde. M. liambelta, lut, avait
désigné à Marseille, à Toulouse, à Lyon, a Montpellier
et à Limoges, les régiments qui devaient se tenir prêts a
partir dans les vingt-quatre heures. Le commandant de
l'expédition était nommé. Les troupes allaient se réunir,
on allait motlrs à la voile. Vingt mille Français elaienr.
sur le point d'aller, là-bas, flairer la peste, ci. rougir las
eaux du Nil, quand la fin-ambre a renverse le grand
Ministère, culbuté ie grand Ministre, et mis a neanl. de
la sorte, ces projets de batailles, ces plans d'intervention,
et cet avenu- couleur de rose, c'esl-a-ùirc couleur de
sang. . .

La guerre d'Egypte, on effet. Celait la guerre générale.
Le parti national égyptien, contre leiuei M. t.amoefta
s'occupait d'armer, est soutenu parle sultan, et le sul-
tan, de son côté, est soutenu par le roi de Prusse. Atta-
quer l'Egypte, c'est mettre la Turquie en branle, c est
mettre l'Allemagne debout.

Comme les Arabes n'eussent pas manqué une occasion
aussi favorable de se soulever partout, notre sort, celte
année, eût été do nous battre, voire môme d'être battus,
en Algérie, en Tunisie, en Egypte, en Allemagne, eu
Lorraine, chez les autres et chez nous.

Le canon du temps de Louis XV avec lequel M. Oam-
betta aurait fait envoler les pingouins de la cote d'Afrique
aurait eu pour échos les cinq mille canons nouveau
modèle do M. de Mollke.

Où sommes-nous donc'.' Rèvons-nous '? Oui ou
j droit de paix cl d<

.{Fil télégraphique spécial.)

N0tJVEU.ES PARLEMENTAIRESI —___.
Paris, 14 février, 8 h. soir.

COHISIISSIGNS
laies, lu dernière réunion de la commission de

l'organisation municipale, M. de Marcôre a été élu,

an second tour, président par 8 voix sur quinze com-

missaires présents. M. Bastid a été élu secrétaire.

Chaque membre a rendu successivement compte

des opinions de sou bureau.

, 11 résulte do ce compte rendu que, dans les bu-

reaux où une discussion préliminaire a eu lien, il y

a une grande majorité en faveur :

lie ht suppression des plus imposés :

!)o l'élection 'les maires et adjoints par tous les

conseils municipaux, la question de Paris étant ré-
servée :

:T_*D'une extension des attributions des conseils mu-

nicipaux.

La discussion s'est engagée ensuite sur le point

10 Feuilleton du Télégramme, du 15 Février 1882.

IMMIMSUMIYHTII
Seul avec sa soeur,' il était un peu moins réservé,

sans jamais cependant répondre à, une question in-

discrète comme en fout si franchement les jeunes
filles.

Mme Plumet fit à, Julien l'effet d'une giando

dame. Dans le monde, il n'eût pas reçu cette im-

pression ; mais sur le seuil do ce pavillon, à côté de

«on ami qui venait voir sa mère et sa sœur, une

bouffée de famille lui avait caressé le visage. Il

avait pensé au jardin de Caluire, à la partie de bou-

les, à son pore en vieux paletot de fatigue, à sa

mère vêtue comme une ouvrière aisée, et ce rappro-

chement avait été aussitôt suivi d'une antithèse à la

vue do ces femmes élégantes, dont la plus jettuo

tenait des roses et dont l'autre avait, l'air d'une

vieille châtelaine dans un parc.
Sosthènes, après avoir présenté son ami, dit à ce

dernier le nom de sa sœur :

— Ma soeur Sabine.
Mlle Sabine tendit à Julien une petite main gantée

que le jeune homme effleura avec respect.

En ce moment, une boule de soie blanche roula

du perron dans le jardin.

— Le chien sans pattes ! dit Sosthènes.

— Ne l'éçoutez pas, monsieur, dit Mlle Sabine à

Julien. D'abord, ce chien est une chienne ; ensuite,

cette chienne s'appelle Mus. Regardez comme elle
est belle 1

— Très .balte*, je ne dis pas ; mais elle na pas

de pattes, continua, l'officier.

Mme Plumet sourit. Elle était fière de son fils,

bien heureuse lorqu'il venait à la maison. Elle ai-

mait également sa iille : mais entre doux femmes,

quels que soient, les liens de tendresse et d'indul-

gence d'une part, d'obéissance filiale et de respect

do l'autre, il y a toujours nue ombre do rivalité. Kn

mettant en rouge co qui est en rose, la mère pense

qu'elle a été jeune et qu'elle ne l'est plus, et la fille

se dit que ce serait son tour d'être la première et

de commander à la maison.

Les filles s'entendent mieux avec les pères, et les

mères avec les fils.

Sabine aussi était heureuse do l'arrivée de son

frère. I] venait avec un ami, et cette double visita
promettait une journée plus animée, un dîner plus

gai, le soir une visite au bal de Sceaux, c'est-à-dire

de l'imprévu, du nouveau, des sensations.

— Quel était ce jeune homme 'l

Sa gravité venait sans doute du deuil qu'il por-

tait encore. Il avait souri en la. regardant, et elle

s'était aperçue tout de suite qu'il la trouvait.

11 était décoré, c'était un homme distingué. L'i-

maginai ion des jeunes tilles va vite. Par instants,

Mlle Sabine s'éteignait, regardant l'ami de son

frère entre ses cils : mais, quand elle sentait venir

son regard, elle s'éclairait, et elle éprouvait nue

jouissance à, voir qu'elle produisait, une impression
sur lui.

La journée passa vite, en causeries intimes entre
le fils, la mère et la sœur.

Julien, sur ce terrain de famille, se trouvait à

l'aise : il parla de sa mère.

— Une autre fois, dit Sabine, nous irons nous

promener en panier, et je vous ferai voir le pays.

Cette invitation le rendit heureux. Le dîner"était

servi avec goût, dans un de ces services eu porce-

laine à fleurs et à papillons qui mettent dans les

dîners de la campagne un* note de tans-façon et de

gaieté.

— J'ai envoyé chercher de la glace à Robinioa.

dit Sabine à son frère. Nous boirons une bouteille

de Champagne.

Apres avoir bu, elle porta les doigts do sa main

droite à son front, entre les sourcils :

— Cela me fait un drôle d'effet, là!

En ce moment, elle n'avait plus l'air d'une jeune

femme, niais d'une vraie jeune fille, d'une enfant.

Sa main était une deces jolies mains blanches, sous

les ongles desquelles le sang court, un peu épaisse

au-cf-ssous du pouce, s'attachant au poignet par

des li.tn-'- pleines; les gantiers disent : « des mains
fonibmt.v ii.

Julien demeura les yeu3 attachés sur cette main,

et, pendant une minute, il n'entendil pas ce qu'on

disait autour de lui.

— Vous pouvez fumer, messieurs; n'est-ije pas,

maman i
Les femmes se levèrent pour mettre leurs cha-

peaux. 11 avait été décidé qu'on irait au bal.

Sceaux est la patrie dos bals champêtres. Lors-

que Colbert, prenant Perrault, pour a'-liifocfe et Le

Nôtre pour jardinier, eut créé la ferre de Sceaux-,

fait venir dos eaux, improvisé des fontaines, des

cascades et des bassins, placé des figures de mar-

bre à l'entrée dos massifs, son fils, le marquis de

Seignelay, trouva, la chanson des merles insuffisante
pour célébrer ces splendeurs.

Il remplit les massifs de musiciens, et sur les

bassins il lança des bateaux remplis de chanteurs

et de violons.

Après lui, la terre passa au duc et à la duchesse
du Maine.

Le duc, bel homme, brave militaire, un superbe

gendarme qui boitait; la duchesse, petite femme

blonde aux yeux bleus, qui marchait, de travers et

était toujours en mouvement : une poupée intelli-

gente dont l'ambition et le plaisir poussaient tour à

tour le ressort. Che;: elle, on vivait la nuit ; ce û'é-

taient que. f-He^ et «jéetactee ; ou illuminait la ver-

dure pendant 1 été et la neige pendant l'hiver. Ensuite

vinrent le comte d'Eu, un paysan, et le chic de Pea-

fhièvre, un bonhomme. Mais Sceaux, qui avait pris

l'habitude de danser en musique, ne la perdit pas,

Los maîtres de la maison ne donnaient plus à dan-

ser : on dansa sa,ns eux, chez eux, dans tin coin de

leur parc.

Ce premier bal public de Sceaux a laissé deux

légendes. Vestris s'y délassait de l'opéra en dansant

avec, une jolie fille du pays, Mlle Corancé, et Mario-

Antoinette y vint un jour en grisofte, incognito. La

Révolution, avec des traditions grecques et latines,

continua la monarchie. L'entrepreneur qui eut l'ad-

judication de la démolition do la Bastille, Fn.ipy,

habitait Si eaux. Apres avoir vendu le- pierres de

la, forteresse pour en faire des têtes d'épingles, des

chatons de bagues, et d® petites lu-isons symboli-

ques destinées aux étagères el. aux cheminées, il

dépensa ses bénéfices en pompes civiques ayant

loatos pour objet le culte des idées et de la patrie,

lin jour, on célébrait l'anniversaire de la prise do

la Bastille; un autre jour, le naufrage sublime du

Vengeur. Les enfants étaient réunis en l'honneur do

Barra et de Viala, et la fête do la Vieillesse succé-

dait à la fête de l'Enfance. L'Agriculture eut sou

char, la Liberté ses faisceaux, la liaison son autel

et la Fraternité sou repas.

Floria.n, le romancier des bergeries, avait com-

mandé la garde nationale de Sceau* lors Je ia pre-

mière fédération. Légende de rubans, rie guirlandes,

de banderolles et d'orchestre sous la feuiîlée.

Lorsr-jn'iin spéculateur auvergnat, nom -né Leeomte,

acheta le château pour le dépecer et le parc pour y

faire des coupes sombres, les notables de Sceaux

n'eurent qu'une pensée, leur bal, et ils se cotisèrent

pour acheter à l'Auvergnat l'enclos de la Ménagerie-

avec ses mura de eharmilîes et ses voûtes de nrar-
ronniers.

TONY RÉ VILLON.

(A suivre).
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de savoir s'il y avait lieu d'accejrter la disjonction
des deux projets présentés par le gouvernement
pour l'élection des maires et la suppression des plus

imposés.
La commission a décidé qu'elle entendrait M. le

ministre de l'inférieur mercredi, dans sa prochaine
séance, avant tle statuer. Elle croit être en mesure
de déposer son rapport vers la fin ; du mois pro-

chain.
La commission relative à l'administration de l'ar-

mée a entendit le ministre do la guerre qui a déclaré
accepter le projet voté par lo Sénat, quoiqu'il le
trouve, déf-:ct lieux sur certains points.

Mais, pour ne point retarder l'application de la
réforme attendue depuis longtemps, il préfère accep-
ter lo projet tel quel.

D'ailleurs, le général Billot a dit que si l'applica-
tion faisait reconnaître la nécessité de modifier la
loi, on pourrait toujours apporter ultérieurement à
celle-ci les'amôliorations reconnues nécessaires.

Le. ministre a seulement demandé à la coinmis-
' sîon de ne faire mettre le projet à l'ordre du jour do
la Chambre que le 10 mars, parce qu'il prépare les
décrets pour l'application du projet et qu'il veut en
donner préalablement communication à la commis-
sion.

Le ministre de l'instruction publique a été en-
tendu hier par la commission chargée d'examiner le
projet de M. Paul Bert sur les garanties à exiger
des directeurs et professeurs de l'enseignement se-
condaire libre.

M. Jules Ferry, on s'en souvient, avait pris l'ini-
tiative d'un projet de ce genre comme chef du cabi-
net antérieur à celui de M. Gambetta.

M. Jules Ferry demande le retour à certaines dis-
positions qu'il avait proposées.

11 voudrait, par exemple, qu'on exigeât des pro-
fesseurs des classes supérieures seulement, le di-
plôme de bachelier et non pas celui de licencié.

Do plus, M. Ferry, dans son projet, réglait la
composition du jury chargé de conférer lo diplôme
d'aptitude professionnelle, tandis que M. Paul Bert
donnait la nomination do ce jury an ministre.

La commission n'a pas encore pris do résolution.

CONTRATS AGRICOLES
M. do Mahy, ministre de l'agriculture, déposera,

au nom du gouvernement, un projet relatif au cré-
dit agricole élaboré par MM. Devès et Cazo. Sui-
vant les travaux de la commission extra-parlemen-
taire, présidée par M. Bozérian, le projet a modifié
dans leurs dispositions essentielles les contrats
agricoles et les privilèges du propriétaire.

RÉFORME DE LA MAGISTRATURE
Les projets de réforme de la magistrature, qui

ont été adoptés en conseil, no concernent que les
cours et les tribunaux. On supprime non-seulement
sept cours, mais on réduit à cinq le nombre des
conseillers de chaque cour. On supprime plusieurs
ressorts et on délègue aux ressorts supprimés, pour
y exercer les fonctions judiciaires, des juges appar-
tenant au ressort voisin conservé.

La réorganisation judiciaire devra être accom-
plis on trois mois, à dater de la promulgation de la
loi.

TIRAILLEMENTS MINISTÉRIELS
Les bruits d'un dissentiment entre MM. Léon Say

et de Freycinet s'accentuent ce soir.
On dit que ces deux ministres n'ont jamais été

complètement d'accord et que M. da Freycinet n'a
même offert le portefeuille des finances à M. Léon
Say qu'à cause de la situation du marché financier,
et que ce dernier sera forcé do se retirer après la
liquidation de fin février, qui sera la dernière diffi-
culté.

NOUVELLES POLITIQUES
NOMINATIONS

Le Journal Officiel annonce, sont nommés : M.
Dugrosriez, directeur du cabinet et du personnel au
ministère de l'intôricurj; M. Gazelles, directeur de la
sûreté : M. Foubert, chef du secrétariat particulier
de M. Goblet ; Sï. Delpech, chef-adjoint du cabinet
de M. Goblet ; M. Depince, chef du cabinet de M.
Dévoile.

PROJET DE LOI MUNICIPALE
La commission chargée d'examiner les divers

projets de loi municipale a constitué son bureau
comme suit :

MM. de Marcère, président ; Baslid, secrétaire.
Chaque commissaire a ensuite rendu compte de la

discussion de son bureau.
La commission s'est ensuite ajournée à mercredi

pour entendre le ministre de l'intérieur.

LE VOYAGE DE M. GfilBETTA
M. Gambetta est à Rome en ce moment. On pré-

tend qu'il désire y prolonger son séjour et qu'il re-
tardera le plus possible son retour à Paris.

L'EXPULSION DE H!. PIERRE LAWROF
Le nihiliste Lawrof est parti hier soir pour Lon-

dres : il a adressé à M. Clemenceau une lettre re-
merciant ceux qui lui ont prêté leur concours et ex-
primant l'espoir que son œuvre survivra, et quêtons
les Français voudront y participer comme protesta-
tion.

— Le Voltaire dément que M. Gambetta ait pris,
avec le prince Orloff, un engagement quelconque
relativement à l'expulsion du nihiliste Lawroff. 11 y
avait seulement, des pourparlers engagés lors de la
chute du cabinet.

NOUVELLES DIVERSES
Paris, H février, 9 h. soir.

EXPÉDITION DE TUNIS
Au conseil des nrnistres, le rappel du corjis expé-

ditionnaire de Tunisie, est une chose définitivement
décidée.

Le général Billot vient de mettre la dernière
main au projet do la formation d'un corps tunisien
do 12,000 hommes, qui constituera l'armée perma-
nente, d'occupation.

Ce corps sera composé de volontaires, anciens
soldats, anciens sous-officiers français et do la lé-
gion étrangère. Les indigènes seront admis à on

faire partie.
La France avancera les frais nécessaires pour la

formation, et l'entretien sera à la charge de la Ré-
férence

DÉPART DE M. LAVROFF
M, Lavroff, expulsé par le cabinet Freycinet à la

suite des promesses du ministère Gambetta, est
parti de Paris, hier à quatre heures du soir.

Il se rend en Angleterre, où les proscrits trouvent
sur cotte terro monarchique une hospitalité que
leur refuse la République française.

Un certain nombre d'amis avaient tenu à accom-
pagner M. Lavroff à la gare du Nord.

Citons entre autres, M. Jaclard, M. Vollmar, député
socialiste au Reichstag, de passage à Paris, et
quelques compatriotes des deux sexes exilés comme
Lavroff, et dont nous ne donnerons pas les noms,
pour qu'ils ne soient pas expulsés comme lui.

Chacun des assistants a adressé au proscrit son
adieu le plus chaleureux, auquel la Justice s'asso-
cie cordialement.

FAMILLE OBLIGE
L'installation de l'hôtel de l'ambassade, à Berlin,

était suffisante pour M. de Saint-Vallier, qui est
garçon. Il n'en est pas de même, paraît-il, pour
M. de Courcel, notre nouvel ambassadeur.

M. de Courcel, après avoir présenté les lettres
l'accréditant près le gouvernement allemand, va
s'empresser de regagner Paris. M. de Courcel, qui
est marié et père de famille, n'a pas, dit-on, vu la
possibilité de s'installer dans l'immeuble mis à sa
disposition.

Des réparations et des travaux d'aménagement
seront commencés d'urgence, et M. de Courcel ne
rejoindra définitivement son poste qu'après leur
achèvement.

RETOUR DE M. GAMBETTA
M, Gambetta, que les dernières dépêches signa-

laient à Rome et auquel on prêtait l'intention d'un
long séjour dans cette ville, est sur le point de ren-
trer à Paris.

On télégraphie, en effet, de Gènes, qu'il a quitté
aujourd'hui cette ville se dirigeant vers Turin et de
là vers la France.

LES MORTS VONT VITE
M. Martel, ancien président du Sénat et M. Au-

guste Barbier, académicien, sont morts.
On annonce également la mort do M. Feragallo,

agent général de la Société des auteurs dramatiques,
mort, à Paris, d'une attaque d'apoplexie.

M. Victor Cochinat, le publicisto si connu, a suc-
combé aux suites d'une maladie de foie, dont il
souffrait depuis longtemps.

CHRONIQUE ÉLECTORALE
Le congrès républicain, réuni à Pézenas pour

désigner le candidat de la 2" circonscription de Bé-
ziers, en remplacement de M. Devès, a désigné M.
Floquet.

La situation électorale est la suivante : candidat
intransigeant, M. Sigismond Lacroix; candidat ra-
dical. M. Floquet; candidat royaliste, M. Chauvet.

— Los délégués du collège sénatorial de l'Eure
ont choisi pour candidat le général Locointe, en
remplacement do M. Lepouzé, invalidé, qui reste
député.

Les conservateurs ont choisi M. Fouquct.

ETRANGER
Londres, 14 février.

Après avoir reçu les réponses que M. Goschen
rapportait de Berlin et s'être assuré que le chance-
lier allemand était déterminé à imposer sa volonté,
lord Granville a envoyé à Vienne, Berlin, Rome et,
Pétorsbourg une dépêche dans laquelle il a annonce
que le, cabinet de Londres est prêt à accepter le
congrès européen pour régler les afï'ai res égyptiennes.

Lord Granville a pris cette grave résolution sans
avoir prévenu préalablement M. tle Freycinet,
qui n'a été averti qu'hier matin, au moment où les
dépêches télégraphiques étaient adressées dans les
différentes capitales européennes.

Berlin, 14 février.

Le baron de Courcel, ambassadeur do France, a
été reçu aujourd'hui, à midi, en audience solennelle
par l'empereur, auquel il a remis les lettres qui
l'accréditent en qualité d'ambassadeur de la Répu-
blique française. Il a été ensuite reçu par l'impéra-

trice.
Berlin, 14 février.

Faisant allusion à la nouvelle donnée par la
Gazette de Saint-James, d'après laquelle le prince de
Bismark aurait l'intention de résoudre la question
égyptienne d'une façon à lui particulière et do faire
un' prince allemand souverain indépendant de
l'Egypte, la Gazette de l'Allemagne du Nord dit
qu'il est difficile d'expliquer comment il peut encore
y avoir des lecteurs dont la crédulité soit égale au
manque de bonne foi do certains journalistes.

Vienne, 14 février.
Le Tagblatt apprend de Raguse qu'un navire au-

trichien a capturé un petit navire italien d'allures
suspectes.

On a trouvé dans sa cale, cachés sous des provi-
sions, 240 fusils Martini de fabrication anglaise.

Vienne, 14 février, soir.
Les avis de Mostar disent que plusieurs tribus,

neutres jusqu'à présont, se sont jointes aux insur-
gés.

L'insurrection est dirigée par Ibou-Aid, fils du
prlhco d'Azir, assassiné en 1870. Il a été rejoint
par 7,000 hommes de la tribu de Sheregin.

Les communications entre Confidah et l'intérieur
du pays sont coupées.

Constanlinoplo, 13 février.

On assure que, le 9 février, la Porto a envoyé à
ses représentants une circulaire dans laquelle elle se
déclare satisfaite des explications que lui ont four-
nies la France et l'Angleterre relativement à l'Egypte
et de l'unanimité des autres puissances à reconnaî-
tre l'autorité du sultan en Egypte.

La même agence adresse la note suivante aux
journaux :

Une dépêche des journaux anglais annonce l'arri-
vée du cuirassé français la Reine-Blanche à Port-
Saïd.

Le cuirassé en question a pu, dans son voyage
d'évolution, relâcher à Port-Saïd, mais nous croyons
savoir que sa présence dans les eaux égyptiennes
n'a aucune signification politique.

Alexandrie, 13 février.

L'interruption de la navigation sur le canal de
Suez, par suite du manque de pilotes, continue.
Cinquante-huit navires, tant à Suez qu'à Port-Saïd,
attendent des pilotes pour pouvoir entrer dans le
canal.

LES SECOURS AUX RESERVISTES
Les militaires de l'armée territoriale vont être appelés

sous les drapeaux en avril et mai, comme l'a fait con-
naître une circulaire récente du ministre de la guerre.
Voilà les intéressés fixés et en mesure de prendre leurs
dispositions en vue de leur prochain départ. Lo gouver-
nement a fait ce qu'il oevait en prévenant en temps
opportun, c'est-à-dire suffisammant à l'avance, chacun
de la date précise à laquelle il aura à répondre à l'appel.

C'est maintenant aux municipalités à prévoir les me-
sure d'assistance que l'humanité commande.

Il ne faut pas se dissimuler que, pour un grand nom-
bre de territoriaux et de réservistes, cette absence de
treize jours, si courte qu'elle «oit, est [dus qu'une gène
personnelle. Il y a quantité de pères de famiile qui ne
sont que de simples ouvriers, vivant eux et leurs enfants,
au jour le jour, do leur salaire quotidien. Quand le chef
de famille est absent ou malade, les femmes et les en-
fanls courent grand risque déjeuner cinq fois sur dix.ou
tout au moins de vivre de privations.

Il y a donc un devoir qui s'impose aux municipalités
dans cette circonstance. Elfes doivent songer à se pro-
curer les ressources nécessaires à la distribution des
secours arrx famitles pauvres.

Dans certains départements, les conseils généraux ont
inscrit au budget une certaine somme affectée à cette
dépense extraordinaire. Mais, outre que cette ressource
n'existe pas partout, elle est généralement insuffisante.
De plus, la répartition entre les diverses c mmnnes
s'effectue tardivement, grâce aux formalités nombreuses
que l'administration préfectorale impose aux communes ;

en sorte que le secours n'est pas donné au morn» .
les intéressés en auraient le plus besoin.

 u
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Pour toutes ces raisons, nous ne saurions tron o„
les municipalités à se préoccuper, dès à nv;JJ!S&Snt
eotte question Importante. Quelques villes oni ,]'•' *e
des résolutions à cet égard ; c'est lo très petit „ Ja l'i'is
Il serait utile que, là où l'on n'a encore rien ri,"!bl'e-
maire ou le conseil municipal prissent l'initiative i.' la
proposition spéciale ; il y a véritablement organise lle

Cela est triste à constater, mais l'enthousiasm
premières années a sensiblement diminué ùai ,  des
appelés de treize ou de vingt-huit joui s. ^ ni les

Les cenvocations ordinaires sont considérées i.
une corvée gênante et non plus comme un devM Wt
faut réagir contre ces tendances lâcheuses e i I," • H
aux plus pauvres nu moins tout prétexte de se ni ? 6|'
trop amèrement. Quant aux riches qui gémissent I a
raison d'être arrachés trois l'ois en neuf ans \ iSaas

plaisirs et à leur oisiveté, qu'ils geignent j'n' e 'lrs
s'ils l'osent et s'ils ont perdu à ce point le sent' **"
patriotique. Ce n'est pas d'eux que nous avons A nt
soucier pour l'heure, c'est pour les pauvres rreris a
nous faisons appel à la sollicitude des municipalités <iU9

CRIME h CHAPONOST
Non loin de Chaponost, au hameau du Plat-de l'A-

habitait dans une maisonnette isolée, un vieinV... '•
78 ans, te nommé Etienne Villard. "-wam ^

Ce malheureux était complètement sourd et aviir
vue basse, en outre, il pouvait à peine marcher

Dans la journée d'uvam-lver, son frère qui bal n
une commune voisine, vint lui rendre visite au t 
d'une somme de près de 5,000 francs qu'Etienne Vin' 16!
avait dû toucher quelques jours auparavant. *

Il vit les volets fermés et la porte close ; cela l'élon
car il connaissait le vieillard assez matinal, maln-ré « a
grand âge. ° b0I>

La porte de la maisonnette m'était pas fermée à clé i
entra et ouvrit les volets. ' ^

lin spectacle horrible s'offrit à sa vue : au milieu de 1
cuisine, Etienne Villard gisait la face contre terre P
tête fracassée, baigné d^ans une mare de sang. '

Les meubles étalent renversés et brisés, la lin«n» r -
éparse sur 1* planchor, et le vieillard avait les ôYtr!'
calcinés. ' ' as

Les voisins furent appelés et on courut chercher i»o
autorités; tout porte à croire à un crime commis avec
violence, les traces de lutte, le bris des meubles et la
disparition de la somme de 6,000 francs, que le vieillard
avait caehée dans un trou de la muraille

Ce trou était recouvert par une planchette, qui a MA
arrachée et jetéo â terre.

Le parquet de Lyon a dû se transporter aujourd'hui
au Plat-de-1'Air pour commencer l'enquête.

La mert d'Etienne Villard paraît remonter â 48 heures
environ; s'il y a crime, le vol en a été le mobile.

On n'a pas découvert de traces qui puissent mettre sur
une piste quelconque ; la tâche de la justice est de dé-
couvrir' s'il y a crime, et dans ce cas d'en découvrir
l'auteur ou les auteurs,

La population de Chaponost et du Plat-de-1'Air a été
lugubrement impressionnée par cet événement, et des
groupes nombreux n'ont cessé de stationner toute la
journée dans la commune.

_ « . „

CHBONIQIE LOCALE
Incident au Conseil municipal

Dans la séance du 13 courant, M. Pasquet a
interrogé M. le maire pour savoir ce qu'il y a de
vrai dans les assertions d'un journal de Lyon. Ce
journal a protesté contre les agissements du com-
mandant du corps des sapeurs-pompiers.

M. le maire a répondu qu'il a reçu, en effet, une
délégation au sujet des plaintes qui se sont élevées.
Mais il n'a pu que se retrancher derrière le règle-
ment auquel est soumis le bataillon des pompiers.
Ce règlement exige que l'ordre hiérarchique soit
respecté. On comprend, du reste, les inconvénients
qui pourraient résulter d'une autre façon de pro-
céder.

M. Juliaa a demandé alors qu'une cquête sur le-
faits soulevés fût faite par une commission ce.
posée do trois conseillers municipaux et de don
membres récemment nommés membres du conse
d'administration du bataillon.

M. le maire a dit que lorsqu'il a reçu la déléga-
tion, il lui a fait observer qu'il ne pouvait agir que
sur une plainte régulièrement faite, , mais qu'aussitôt
que les gens qui se prétendent lésés auraient déposé
leur pétition, clans les quarante-huit heures, leur de-
mande serait examinée, et que l'administration mu-
nicipale aviserait. Or, à l'heure actuelle rien n'a été
envoyé.

La proposition do M. Juliaa, mise aux voix, n'a
pas été adoptée.

Nominations

Par décision ministérielle, ont été nommés dans
la gendarmerie :

Capitaines (partie active) :

M. Aymonin, promu, est placé à Bourg.
M. Dorp passe do la Tour-du-Pin à Vienne.
M. Breillot, promu, est placé à la Tour-du-Pia.
M. Mairesse, promu, est placé à Briançon.

Lieutenants et seus-licutenants trésoriers :

M. Tristan passe de Grenoble à Auch.
M. Huguenot, promu, est placé à Grenoble.

FABIENNE

La nature, de ce côté-là, avait fait aussi pour elle,
plus que la culture ; clouée de beaucoup de mémoire,
d'une gaieté et d'une sagacité d'esprit remarquable,
elle se trouvait en' quelque sorte, savoir beaucoup
plus qu'on ne lui avait enseigné, clans ses leçons de
lecture, d'écriture, de grammaire, d'arithmétique,
d'histoireet de géographie, mais elle était si passion-:
née pour la lecture et elle lisait tant... tout ce qui
lui tombait sous la main : journaux, romans, his-
toire, sciences même, et. elle Comprenait et retenait
si bien !

Et elle parlait de toutes choses avec un tour d'es-
prit si piquant et en termes parfois si plaisants,
qu'elle avait fini par so faire, parmi les personnes au
milieu desquelles elle vivait, une réputation de sa-
vante et do moqueuse, par conséquent peu encline
à la, sentimentalité, destinée à n'aimer personne,
parce que, disait-on, elle ne trouverait jamais un
homme digne d'elle.

Cependant mil n'eût osé contester qu'elle eût pour
son trère nue tendresse qui allait jusqu'à la vénéra-
tion.

Ainsi qu'on l'a vu, ce frère rendait à sa sœur
tendresse pour tendresse ; comme elle il avait une
certaine élégance «le traits, de tournure et de ma-
nières qui le faisait paraître au-dessus de sa condi-
tion sociale, sans toutefois avoir autant d'esprit
naturel, d'intelligence et d'instruction que Fabienne.
Mais ce que ses compagnons de travail ot de plaisir
admiraient, vénéraient et vantaient surtout en lui,
c'était sa force musculaire, son agilité, sa sou-
plesse, en même temps que la gaieté franche et en-
traînante de son caractères l'égalité de son humeur

et l'oxpansive bonté do son cœur, toujours prêt à
donner aide et secours aux faibles et aux malheu-
reux. Dans les êtres bien doués, il arrive parfois que
la noblesse de l'àme s'allie avec la vigueur de la
constitution physique, la Nature a de ces heureuses
harmonies.

11 ne faut pas néanmoins induire de cette esquisse
cpie Robert fut un homme absolument parfait ; au
moral, trop pénétré du sentiment do sa supériorité,
il manquait do cette modestie, ordinaire apanage du
vrai mérite ; au physique, la chaleur de son sang et
l'activité fébrile de ses nerfs imprimaient à ses actes
une rapidité d'exécution qui excluait l'adresse; enfin
son intelligence n'avait pas profité de la culture
qu'on avait voulu lui donner ; ardent au travail ma-
nuel, il avait toujours été réfractaire aux exercices
intellectuels, sa mémoire elle-même, quoicpie facile,
n'avait voulu garder que les chansons joviales ou
grivoises et les gais propos.

C'était précisément l'ensemble de ces qualités et
de ces imperfections qui avait été le premier m otif
de, l'amitié qui s'était formée entre Robert le fort, et
Justin le grêle, lo pauvre, le déshérité.

Justin était, en effet, ainsi que le disaient les
jeunes filles de L.... un malheureux élevé, par la
charité du curé et do la commune qui s'étaient trou-
vés (rencontre rare'.i de moitié ou plutôt de tiers
avec le maître d'école dans l'accomplissement de
cette bonne action. Les gens du village, bien qu'ils
fussent très modérément pieux, ne faisaient aucune
difficulté de reconnaître que le curé en avait eu
l'initiative. 11 avait enseigné à l'enfant la lecture,
l'écriture, l'histoire sainte, tout en l'employant a
quelques petits services dans l'église, puis, frappé
de l'intelligenae précoce du petit indigent, que ses
parents auraient, déjà voulu mettre chez quelque
fermier pour garder Lis oies, il l'avait recommandé'
au maire et à l'instituteur, qui s'étaient étendus pour
donner gratuitement, à cette intelligence tbus les dé-
veloppements que comportait la situation. Le prêtre

s'était chargé d'indemniser le père et la mère; puis,
cpiand ils étaient morts, à quelques mois de dis-
tance l'un do l'autre, ne laissant à leur fils, alors
âgé de quatorze ans, pour toute fortune qu'un
méchant mobilier, et pour toute famille qu'un oncle,
son tuteur légal encore plus pauvre que son pupille,
il avait poursuivi son œuvre d'adoption en lui four-
nissant les livres indispensables à son instruction.

Peut-être, tandis que le curé espérait trouver en
cet élève laborieux et reconnaissant un futur servi-
teur éclairé et zélé pour le bien de l'Eglise, le maî-
tre d'école comptait-il dresser un sujet capable de
parvenir dans la carrière do l'enseignement; ce qu'il
y a de certain, c'est qu'on ne lui avait point fait ap-
prendre, de métier manuel, et qu'à l'âge de dix-huit
ans, Justin, beaucoup plus instruit que son maître
et que son curé, — car il avait su profiter do la lec-
ture des livres que lui prêtait le maire, — vêtu pres-
que comme un jeune bourgeois aux frais de la com-
mune, qui était fière de lui, à l'exemple da tous ceux
qui avaient contribué à son éducation, Justin, abso-
lument incapable de gagner sa vie, fut placé chez
un notaire de Château-Thiorry qui se chargea de le
loger et de le nourrir.

Son patron, enchanté de son service et surtout de
son savoir lui permit non seulement d'étudier dans
les livres de sa bibliothèque, mais encore de se met-
tre en rapport avec le bibliothécaire do la ville et
avec l'archiviste de la Société d'archéologie, ce qui
lui permit d'obtenir des travaux do copie et même
des analyses et, des résumés à, faire moyennant
des rétributions assez maigres, suffisantes néan-
moins, au bout de quelques mois, pour l'affran-
chir de la tutelle de ses protecteurs.

Ces travaux intellectuels qui occupaient surtout
ses veilles, ne l'empêchèrent pas dé chercher quel-
ques distractions dans les exercices du corps.

Affilié à la petite Société d'arbalétriers de L ,
il venait tous les quinze jours prendre part aux

séances do tir où il se distinguait autant par son
adresse que par sa bonne tenue.

A ces réunions il était heureux de retrouver son
ami Robert, le camarade intime do son enfance, ce-
lui à qui il soufflait les réponses dans les examens,
à qui il dictait les devoirs de classe, celui >qui, en
échange de ces menus services d'écolier, l'avait si
souvent défendu contre les moqueries et les rebu-
(kdes dont il était l'objet en raison de sa situation
d'enfant adopfif do la commune, de protégé do M.
le curé et de sa débilité musculaire.

Lorsqu'était venu, on 1868, l'âge de la conscrip-
tion, toutes les personnes qui s'intéressaient à Justin
avaient été effrayées de l'idée de voir co petit être
malingre incorporé dans l'armée ; si chétif qu'il fût,
il avait la taille réglementaire, et n'était favorisé
d'aucunes dos infirmités prévues par la loi; malheu-
reusement pour lui le maître d'école, peut-être hu-
milié, de le sentir si supérieur à lui, n'avait pas eu
la prévoyance de l'enrégimenter dans la grande ar-
mée de renseignement public; le curé lui avait bien
parlé do lui faire avoir une bourse au séminaire do
l'évoque de Soissons ; mais, à ce mot de séminaire,
le pauvre garçon, qui, par reconnaissance pour les
bienfaits du prêtre, so serait fait scrupule de laisser
deviner ses aspirations philosophiques do lecteur
enthousiaste de Voltaire, de Rousseau, de Lamen-
nais, de Michelot, avait pâli et bégayé un refus. Le
prêtre n'avait pas insisté.

Il y avait bien un moyen de conjurer lo mauvais
sort dans le tirage de cette loterie humaine, c'était
d'assurer lo sujet à une des Compagnies qui, moyen-
nant finance, vous garantissaient un remplaçant • .
mais, si riches que fussent tous les protecteurs qui
profitaient du travail de Justin, en tirant quelque
vanité de son savoir «t cie son esprit naturel, aucun
n'aurait consenti à extraire de son portefeuiUc-le
billet de mille fr*ncs réclamé par les compagnies
de négociants en chair à canon.

A' suivre. JULIEN LKMEK.



LE TÉLÉGRAMME

M. Carrière, adjoint de l ro classe, à Gap, vient

d'être nommé sous-intendant de 2° classe (emploi

créé par- décret du 19 janvier 1882).
. M. de Berge vin, capitaine au 140e de ligne, pro-

posé pour chef de bataillon, est nommé adjoint de

première classe.

L'Enseignement professionnel

La Société d'enseignement professionnel vient de

publier le compte rendu de son exercice scolaire

1880-81.
En 1804-05, année de sa fondation, la Société

comptait :
25 cours pour hommes;

Aucun cours pour dames ;

1,359 élèves inscrits,
Et un budget s' élevant à 27,204 fr. 40.

En 1881-82 la Société compte :

85 cours pour hommes;

54 cours pour dames;

8,000 élèves inscrits,

Et un budget de 80,000 fr.
Ces chiffres sont plus éloquents que tous les com-

mentaires, et ils sont la preuve la plus évidente des

services que rend chaque année la Société d'ensei-

gnement professionnel du Rhône.

La Panique ttnancière

Les désastres financiers de ces derniers jours ont

jeté dans le t ublic et surtout dans les populations

rurales une véritable panique.
Les caisses d'épargne sont envahies par une foule

de déposants qui viennent retirer leur argent.
A Saint-Laurent-de-Chamousset, la caisse d'épar-

gne a remboursé 16,800 fr. le 5 février ;_le 12 février,

les remboursements se sont élevés à 95,000 fr. con-

tre 1,221 fr. de recettes.
D'autre part, on annonce que les fonds avaient

manqué à Saint-Symphorien-sur-Coise pour des re-

traits de 25,000 fr., et.àVaugnerav pour les retraits

de 13,000 fr.

Mort subit»

Hier soir, à 8 heures, un vieillard d'environ 70 ans est
mort subitement sur la chaussée de la rue Thomas-
sin.

Des passants qsi l'ont vu chanceler et tomber, se sont
enpressés autour de lui et l'ont transporté à la pharma-
cie Auguet, où tous-les soins furent vains pour le rappe-
ler à la vie

Le commissaire de police du quartier de la Bourse, a
lait les constatations d'usage et a fait transporter le
cadavre à la morgue

Ce pauvre vieillard a le corps d'un squelette, la jambe
gauche ankylosée ; voici à peu près son signalement :

Agi de 65' à 70 ans; taille, 1 m. 07: cheveux et toute
la barbé, près [ue blancs; souliers brode juins; chaus-
S't'es co.on marron; deux gilets en or p noir; un pa-
letot et un pardessus; chemise blanche ou calicot; cas •
que'te en drap, dits passe- montagne; un pantalon en
péan-de-diable gris clair, et un auu e en.drap gris {once.

Il avait une canne ordinaire en bec-de -corbin.

ISîxe à Bellecoui*

Une rixe a eu lieu à 2 heures du matin sur la place
Bellecour. e* ,,.'"',

Las nommés Alfred Clabecq, âgé de 37 ans, sellier à
l'Arsenal, domicilié rue du Plat, Baizet et, Faidet, égale-
ment selliers à l'Arsenal, après avoir passé une agréable
soirée au café du Thèàlre-IJellecour, s'engagèrent dans
une discussion oiseuse.

Cette discussion dégénéra bientôt en dispute, et les
trois camarades sortirent en haussant la voix.

Ils se prirent de querelle sur la place Bellecour, et Cla-
becq porta des coups violents à Baizet et à Faidet, qui
prirent la fuite en poussant des cris.

Les gardiens de la paix Machurac et Raffin, accompa-
gnés du sous-brigadier Ernst, accoururent et se saisirent
cie Clabecq qui fut conduit à la Permanence.

Sur la déposition des témoins de la lutte, on est â la
recherche des deux autres selliers.

Une enquête a été commencée.

Rixe aux ISrotteaux
Hier, à 8 heures 3^4 du soir, les nommés Eugène Pa-

radis, 38 ans. passementier, demeurant rue Massêna, 29,
et Léon Trablit, 39 ans, teinturier rue de la Tête-d'Or, 71,
se prirent de querelle en face de la maison portant le
n- 89 de la rue Masséna.

Ils en vinrent aux mains et Paradis allait avoir le des-
sous, lorqu'il sortit, un vieux pistolet de sa poche et
brûla une capsule pour effrayer son adversaire*

Au bruit de la détonation le gardien de la paix Col-
loinb, attaché au commissariat de police du quartier,
vint séparer les deux combattants.

Trablit injuria le représentant de la force publique à
tel point que celui-ci conduisit les deux belligérants au
commissaire de police.

Ils ont été écroués, l'an pour outrages et voies de faits,
l'autre pour décharge d'une arme à feu sur la voie pu-
blique.

Accouchement prématuré
Hier matin, une jeune femme a été prise tout à coup

des douleurs de l'enfantement sur le quai de Retz.
Elle s'assit aussitôt sur un banc de pierre, mais, à

peine y était elle, qu'elle mit au monde un enfant du
sexe mascufîn. On l'a transportée à la Charité.

Des médaillesTd'honneur en argent, de 2- classe, sont
accordées à M. Bailly, gouverneur du puits de Moïse, â
Eive-de- Gier, et à M. Barrillot, passeur à Vernaison.

"Vol de linge

Dans la soirée du 12 février, à 6 heures et demie du
soir, un vol de linge a été commis à l'étendage, au pré-
judice des époux Limousin, rue Cuvisr, 22, au 4œe.

L'auteur de ce vol est resté inconnu.
Le commissaire de police a ouvert une enquête.

Filou* erie

Le nommé Isaïe Girard, courtier eu photographie, est
un individu réellement sans gène.

Hier, à 10 h. 1/4, il se fit servir un copieux dîner de
8 francs, au restaurant Bonnet, rue Ferrandière 32.

Au quart d'heure de Rabelais, ce courtier exemplaire
c !'ercha â prendre la fuite, n'ayant pas d'argent pour
paver sa dépense.

Les gardiens de la paix Peiner et Gilet se trouvèrent
là pour l'arrêter au passage et le. conduire à la perma-
nence.

Isaie Girard a été écrouô pour filouterie.

"Vente l'randeileuse
Les gardiens de la paix, Iloscagnôre et Allarousse, ont

surpris la veuve Rapt, née Marie Testut, âgée de 73 ans,
vendant frauduleusement des allumettes sur le cours
Lafayette.

Cette pauvre femme, domiciliée rue de la Vigilance, 6,
a la profession de dévideuse; aujourd'hui elle est sans
travail —

Elle a été conduite à la Permanence.

Train ways
Hie-i veis 8 heures du soir, un cheval du tramway

n-48 s'est abattu en passant rue Puits-Cailio , où :a voie
est fort mal établie.

Le ttmondu véhicule aôté brisé.
Il n'y a pas eu d'autre accident à déplorer.

LIVRES ET PUBLICATIONS
Le poêle bien connu des Lyonnais, Jean Sarrazin,

vif-nt de publier un nouveau recueil de poésies ayant
pour titre : &4?r-$ du Pitule.

Cet opuscule se recommande de lui-même ; les vers
sont justes et bien frappés ; on y sent d'une manière
plus vivace l'originalité qui caractérise si bien les vers
du poète.

DÉPARTEMENTS
LOIBE. — Malgré une longue entrevue entre les fabri-

cants et leurs ouvriers, l'a»cord n'a pu s'établir et la
grève continue.

Dimanche, les délégués ouvriers convoqués à la sous-
préfecture, ont eu une entrevue avec M. le sous-préfet,
M. le orocureur de la République et M. Subrin, adjoint.
11 avait été convenu que les autorités convoqueraient,
pour le lendemain à deux heures, à la mairie, les fabri-
cants et les délégués ouvriers.

Une nouvelle réunion générale a donc eu lieu lundi,
salle de Venise ; près de 2,000 ouvriers et ouvrières y
assistaient; les délégués ont rendu compte de cette
entrevua. L'assemblée leur a donné pleins pouvoirs pour
discuter avec les fabricants.

Après communication do divers documents provenant,
soit des comités socialistes de Paris, soit des ouvriers
de certaines villes de là région, la séance a été levée.

Dans la matinée, les fabricants, invités à se rendre à
la mairie, pour discuter avec les délégués ouvriers, avaient
refusé, disant à M. Subrin, adjeint. qu'ils étaient prêts à
recevoir les délégués au siège de l'Union, mais que l'en-
trevue ne pouvait avoir lieu ailleurs.

Sur la demande de M. le procureur de la République,
les délégués ouvriers acceptèrent, déclarant que ce n'é-
tait qu'à la condition expresse que les autorités assiste-
raient à la réunion, le siège de l'Union devenant ainsi
le terrain neutre.

L'entrevue a eu lieu à trois heures.
Cette entrevue entre les fabricants et les délégués a

duré une heure et demie. Le résultat en a été négatif.
L'accord ne peut s'établir en une seule discussion. C'est

un premier jalon de posé.
Espérons que ia prochaine réunion décidera d'accorder

aux ouvriers ce qu'ils demandent et que cette grève se
terminera bientôt l'avantage de ces milliers de travail-
leurs qui donnent à tous un si bel exemple de calme et de
modération, malgré la pénible et douloureuse situation
que leur crée la brusque fermeture des ateliers

GARD. — Le tribunal correctionnel d'Alais vient de
condamner huit ouvriers grévistes de la Grand'Combe;
ce sont les citoyens : Marius Brigliano, Abric, Maletier,
Dominique Degasso, Auguste Grounet. Mathieu Valentin,
qui sont condamnés chacun à un mois de prison, Jean
Auzenas à huit jours, Louis Moulin à quinze jours.

C'est ainsi que, sous la République bourgeoise, toute
greva doit se terpriiner, sans compter les centaines d'ou-
vriers qui ne peuvent pius trouver de travail. Ce sont
les ouvriers qui ont tort ; ce sont ceux qui luttent au
jour le jour pour l'existence qui sont sacrifiés. Quant
aux Compagnies, elles reçoivent les félicitations des
magistrats et nul ne songe à poursuivre ceux qui, par
l'envoi de troupes, ont porté atteinte à la liberté du tra -
vail.

Ce sont les agents de la Compagnie qui ont été témoins
à charge, et la plupart ne déposent que par « on dit »,
mais ils n'ont rien vu.

Quelques-uns, comme M. Pellet, ingénieur* notam-
ment, déposent qu'il n'y a pas eu de violences.

Ce qui parait avoir motive la condamnation, c'est l'af-
firmation du directeur des mines, M. Graffin : que les ou-
vriers puisent les mauvais principes dans les cercles ré-
publicains.

Or, tous les prévenus appartenaient à des cercles ré-
publicains, et le prévenu Anric, était président du 'cercle
l'Union républicaine de Trescol.

Le jugement du tribunal d'Alais arrêtera- 1—11 l'esprit de
revendication, mettera-t-il un ternie aux souffrances des
travailleurs ?

Nous sommes persuadés, au contraire, cjue ces con-
damnations l'ont plus pour l'affranchissement des tra-
vailleurs que le- beaux écrits et les éloquents discours.

L'ouvrier finira par comprendre qu'il ne doit compter
que sur lui. Quant à nous, nous envoy ns aux condam-
nés l'expression de nos sentiments de solidarité et l'es-
poir que 1» triomphe leur appartiendra s'ils veulent con»
centrer leurs efforts.

AIN. — On écrit de Seyssel le 12 février :

« Hier, à Eilloux, dans la matinée, un douanier retraité
s'est jeté au Rhône. Des personnes qui s'en étaient
aperçues ont cherché à le secourir, mais leurs efforts
ont été anihilés par le manque de bateaux et la rigueur
de la saison, qui ne leur a pas permis de se mettre à
i'eau. Ce n'est qu'à Seyssel, vers le pont, qu'on put re-

tirer le malheureux, mais trop tard pour le rappeler à

a Cet homme qui était dans l'aisance avait fait un tes-
tament, il y a un mois. On ignure les motifs qui 1 ont
poussa à so détruire. »

Comme quoi les conseVits peuvent avoir mauvaise tête
et bon cœur :

Dimanche, les jeunes gens de la classe çte 1881, s ê-
taient réunis dans un banquet fraternel, à l'hôtel Re-
naud, près la gare d'Ambérieu.

Cet hôtel contient un tronc pour le Sou des Ecoles laï-
ques.

L'idée vint naturellement aux convives de faire entre
eux une collecte pour les enfants pauvres.

Cette collecte, recueillie par un vieux républicain que
M. Pellaudin, invité de la fêle, avait désigné, a produit
une somme de 10 fr. 50, qui fut versée immédiatement
dans le tronc voisin.

DROME. — Le maire de la commune de Saint-Antoine,
ayant voulu jouer un mauvais tour à son adjoint, a été
pris a son propre traquenard.

Il va sans dire que M. le maire est un affreux réaction-
naire et que son adjoint, M. tîiroud, est un excellent ré-
publicain.

Or doue, il y a peu de temps, M. le Maire prit fantaisie
d'assister à une séance du Conseil municipal en simple
conseiller et de faire présider la séance par M. Giroud.
Quand la délibération fut entrain, il l'interrompit brus-
quement par ces mâles paroles ; « Il m'est impossible de
siéger A côté d'un escroqueur. » Mis en demeure de s'ex-
pliquer, il répondit en souriant qu'il avait voulu viser
son adjoint. La séance fut aussitôt levée. Suspendu de
ses fonctions pendant deux mois, â cause de cette gros-
sière incartade, le pudibond maire de Saint-Antoine vient
d'être condamné, pour le même outrage, â 50 francs
d'amende. C'est pour rien, mais il y a lieu d'espérer que
le gouvernement fera justice complète, en le révoquant
de ses fonctions.

On vient d'arrêter à Saint-Marcellin, pour flagrant, délit
de vagabondage, un nommé llilarion Beudet, tailleur
d'habits, âgé de 59 ans, qui a vingt-cinq condamnations
sur le dos. C'est un gaillard, sans doute, qui veut pro-
tester à sa façon contre la réduction des tribuaaux de
première installée.

TRIBUNAUX

TRIBUNAL CORRECTIONNEL OE LYON

Charles-Anthelme Viennet a 26 ans, et il a été valet de
chambre.

Il y a quelques temps, un malheureux vieillard, nommé
Collet, âgé de 74 ans, qui avait été concierge, quai des
Brotteaux, n- 1, vint à perdre sa femme.

Viennet qui logeait dans la même maison et qui savait
que Collet devait avoir quelques économies, lui proposa
de le prendre clsez lui, de le nourrir, d'en avoir soin, ce
que l'infortuné Collet accepta de grand cœur.

Mais les quatre mille francs qu'il possédait durent
passer entre les msins de Viennet, qui lui proposa de
partir avec lui pour Paris, lui assurant que sa femme
et son enfant an-ont pour lui. Collet, les plus grands
égards et lui prodigueront les soins les plus tendres.

Collet accepte ; â leur arrivée à Paris, Vieunet com-
mence à mener grand train les quatre mille francs du
vieillard, la laissant même souvent manquer du néces-
saire.

Ce dernier protesta, se plaignit même au commissaire
de police, mais on était à bout de ressources.

Viennet proposa alors à sa victime de le ramener à
Lyon, où étant connu, on pourrait se relever.

Collet accepte et arrive sur ia place des Terreaux, il
se voit tout à coup abandonné de Viennet, qui disparait.

Collet porta plainte, la ipolice retrouva la trace de
Viennet qui s'était installé à Marseille.

Arrêté et ramené à Lyon, il a été jugé aujourd'hui et
condamné à six mois de prison pour escroquerie et vol.

X. X.

DERNIERE HEURE
Paris, 14 février, 11 h. soir.

Le Président do la République a visité aujour-

d'hui en détail l'Exposition du concours régional des

animaux gras.

Il a été accueilli avec une vive sympathie par

une foule considérable qui stationnait aux abords

du Palais de l'Industrie et par les nombreux visi-

teurs do l'Exposition.

— On assure que les négociations pour le renou-

vellement du traité de commerce avec l'i^ngleterre

subissent actuellement un temps d'arrêt.

L'Angleterre trouve insuffisantes les Concessions

énormes faites par M. Rouvier ; elle eh exige de

nouvelles. Malgré les démarches puissantes de lord

Lyons, M. Tirard estime que les conditions faites

par M. Rouvier, constituent une limite extrême,

qu'on ne peut dépasser sans porter un grave préju-

dice à l'industrie nationale. Si l'Angleterre continue

de se montrer si exigeante, il sera impossible

d'aboutir à un résultat.

— De nouvelles propositions de loi seront dépo-

sées, vers la fin de la semaine, par les députés qui

faisaient partie de l'ancien cabinet.

Rome, 14 février.

La Chambre des députés vient de voter au scru-

tin, par 200 voix contre 143, l'ensemble du projet

de loi relatif au scrutin de liste ; le vote a eu lieu au

scrutin secret.

Gênes, 14 février.

On assure que M. Gambetta, qui vient do partir

pour Turin, a l'intention do se rendre immédiate-

ment à Paris.

Londres, 14 février.

COMMUNES. — M. Gladstone répondant à la ques-

tion de M. Bromley-Davernport relative au tunnel

sous-marln entre Calais ot Douvres, dit qu'en pré-

sence des observations des autorités militaires, il fe-

rait procéder à une nouvelle, enquête.

—-—, 1 . «» '

Tribune Publique
On nous prie d'insérer la lettre suivante :

Citoyen Rédacteur,
Nous portons à la connaissance des Jjeunes libres,

penseurs socialistes de 16 à 25 ans, de tous les arron-
dissements de Lyon. Qu'il est fondé à Lyon une Société
sous le vocable de la Jeune libre-pensée sociale de Lifin.
Cette Société ne faisant que de naître, compte déjà de
nombreux adhérents. Au nom de cette Société nous
adressons à )a jeunesse l'appel suivant:

Devant les péripéties de la lutte que le prolétariat en-
gage vis-à-vis de ses oppresseurs ; la jeunesse ne doit
pas rester indifèrente et doit s'unir pour arborer et dé-
fendre avec énergie le drapeau des Revendications So-
ciales et terrasser nos ennemis: le Capital et le Clérica-
lisme, qui nous englobent dans uns atmosphère de ser-
vage et d'ignorance, et nous exploite en spéculant sur
nos forces corporelles et nos forces morales, et nous en-
gageais tous les jeunes gens à suivre cette parole d'un
grand citoyen : « Les grands ne nous paraissent grands
que parce nous sommes à leurs genoux ; levons-nous.»

Tous les jeunes citoyens qui voudraient faire partie
cie la Société sont priés de se faire inscrire au siège so-
cial chez lo citoyen Tevre, rue Pierre-Corneille, 168, tous
les lundis, jeudis et samedis, de 8 à 10 heures du soir.

En attendant que la jeunesse réponde à notre appel,
nous vous disons

Salut et fraternité.
Pour ia Commission :

Le secrétaire, Jules DlZY.
Le secrétaire-adjoint, A. MAZARO.

SPECTACLES ET CONCERTS

Sarah Bernhardt

THÉATRE-BEULECOUR. — C'est ce soir que doit eom-
meneer la courte série des représentations de la grande
tragédienne Sarah Bernhardt.

La salle du Théàtre-Belleeour sera comble.
Sarah Bernhardt vient de faire une grande tournée

dans laquelle elle a récolté des honneurs, des ovations,
des ôcus et, pour la première fois de sa vie, des insultes :
on a même été jusqu'à la menacer et à lui lancer des
pierres.

Hâtons-nmis de dire que ce n'était pas à l'artiste
qu'on s'adressait, il est vrai, ce n'était pas non pius à
la femme, c'était l'Israélite, que des drôles voulaient la-
pider.

Sarah Bernhardt ne s'en plaint pas, elle pressentait
que chez des sauvages on ne pouvait la traiter avec
courtoisie, et elle a dû se trouver fort heureuse de s'en
tirer à bon marché

Nous la verrons ce soir dans les Faux Ménages, demain
dans Froufreu; quand nous disons nous la verrons, o'est
dire que nous l'applaudirons.

^!IBllBgg»'™*'gi™'^^

Jav-

SPECTACLES DU 15 FEVRIER
«raml-Théâtre. — A 7 h. Ip2. Le Prophète.
Théâtre «le» CélesUns. — A 7 h. Le Petit Jac-

ques .
Théâtre Bellecour. — Représentations de Mlle

Sarah -Bernhardt. — A 7 heures lp2. Les Faux ménages.
Bureau de location ouvert de 8 heures du matin à 5

heures du soir.
Théâtre Oelille. — Tous les soirs à 8 heures, spec-

tacle varié.
Ménagerie BIdel (Cours du Midi, côté Rhône). —

Tous les soirs, représentation à 8 heures. — Dimanches
et jeudis, représentations à 3 heures.

Théâtre des frères Grégoire. — (Cours du Midi,
cêtè Rbône). — TOHS les soirs, représentation à 8 heu-
res. Dimanches et jeudis représentations à 8 heures.

Scala-Boufles. — Tous les soirs, représentation
variée.

Folies-Bergère. — Tous les soirs, sèanee de pati-
nage.

AVIS IMPORTANT

Nous informons nos leoteurs que, par

suite d'un traité passé avec l'EPARfilSB

POPULAIRE, Société anonyme des

Coupons comjaies»ciaHX, tout acheteur

de notre journal aura la faculté de se

faire rembourser en Coupons commer-

ciaux, le prix dudit journal, en l'appor-

tant (par quantité de dix numéros, au

msins) à la Succursale de Lyon, 7, rue

de l'Hôtel-de-Ville.

Nos lecteurs apprécieront l'avantage

incontestable de cette combinaison, qui

met à leur disposition un journal absolu-

ment gratis.

Le Gérant responsable :

FOREST-FLEURY.

Imprimerie du Télégramme, place de la Charité, 10.

FINANCES
Toutes les communications financières de

nature à intéresser le public et toutes les de-

mandes^ de renseignements dont nos lecteurs

pourraient avoir besoin pour s'éclairer sur les

valeurs de Bourse, seront accueillis avec fa-
j
qeur au bureau du journal.

BOURSE OE PARIS
du 14 février 1882

PREMIER DERNIER

CLOTURE VALEURS COURS COURS
d'hier d'autour- d'aujour-

d'hui d'hui

82 32 3 0,0 Français 82 35 82 »
8195 8 0,0 amortissable 82 » 8110

1(150 5 0/0 Français.... 114 25 114 »
84 20 5 0/0 Italien 84 25 8125

» » 3 0/0 Espag. ext T> » » »
11 » 5 0/0 Turc 11 » » »

322 » 6 P/.t Bgvptien 77 322 » 322 »
5325 » -Banque de France 5225 » 5200 »
1405 » Crédit foncier,. 1450 » 1435 »
575 » Crédit mobilier 575 » «s
742 » Crédit lyonnais 740 » 725 »
545 » Mobilier espagnol, jouissance. 545 » 540 »

» » Union générale » » » »
510 » , Crédit de France 5S0 » » »

» » Foncière lyonnaise 505 » «502 »
680 » Banque ottomane 677 » 677 »
445 i Banque autric&ienne 435 » 435 »
345 » Banque hongrois» 385 » 395 »
627 » Autrichien 628 » 628 »
267 » Lombard 267 » 267 »
405 » Saragosse 470 » 482 »
560 » Nord-Espagne 562 » 557 >

2065 » Suez 2040 » 202.5 »
1650 » Paris-Lvon-Méditerranèe . . 1615 » 1620 »

100 » Consolidés 1003/16 100 M

BOUBSE DE LYON
du 14 février 1882

ACTIONS

30/0... 82 10
5 (I/o amortissable. . » »
5 0/0 1(4 50
Italien 84 25
Turc. 11 »
Crédit Lyonnais 735 »
Société stéplianoise. * »
Union Générale >, >
Lyon et Loire 335 »
Banque ottomane. .. 680 <
B. Pays Autrichiens 440 »
Société Lyonnaise .. » »
Lombards 265 »
Saragosse 497 50

Nord-Espagne D »
Suez. '. . . » »
Gaz de Lyon 1125 »
Terre- Noire 440 »
Horme » n
Creuzot » »
Loire , 225 »
Montrambert 850 »
Saint-LUenue » »
Ilive-de-Gier » *
Cie gén. des Eaux.. 1650 »
Dombes 950 »
Croix-Rousse » h
Tramways de Lyo.i. » »

OBLIGATIONS

Ville de Lyon 88 »
Ville de Paris 1871. 390 »

— 1875. » »
Ville de Marseille.. » »
Foncières 1877 » »

— 1879 » »
Communales 1879... » »
Paris-Lyon-Méditer. 375 »

— 18So 373 »
Croix-Rousse s »
Dombes anciennes,. » »

— nouvelles.. ^388 »

I.yon-Fourvière 288 »
Lombardes ane 275 »

— nouv 278 »
Saragosse 321 >
Nord- Espag.. 1-série > »

— a- série 325 »
Pampelunel880 m »
Cie gén. des Eaux.. » »
Enipr. ottoman 1863. » »

— 1805. » »
— 1869. i »
— 1873. » >

BOURSE OU B0ULEV1B0
Paris,

Sn/0. 8(90
0 0/0 amortissable, » «
S (/0 113 92
Italien " v
Turc 11 05
Crédit Lyonnais.. . t »

14 février, 10 h. 10 soir.

Union générale. . .. » »
Banque Pays autri-

chiens (Laënder). T »
Banque ottomane-. - 882 »
Rio \. 617 50

I Alpine... » i
Ferme.

LA BOURSE

Le métier do bulletinier financier devient tous les

jours de plus en pius difficile. Quoi dire, en effet,

d'un marché qui n'existe plus ; cpielles appréciations

peut-on donner sur une situation que tout le monde

connaît et que le temps seul pourra peut-être

changer?

On ne feit presque rien et charpie négociation

amène une nouvelle dépréciation.

Le marché do nos rentes est le seul possible en

ce moment, alimenté qu'il est par les demandes

constantes de comptant.

Nous sommes entrés dans une période de léthargie

financière dont on ne peut évaluer la durée.

D'affaires, point.

Des liquidations ot encore dos liquidafioas, tel est

l'ordre du jour.

Seulement on démêle au milieu de cet éta,-t d'en-

gourdissement que la parole reste aux affaires du

comptant.

Quant aux nouvelles, elles sont nulles; chaque

matin le soleil financier nous apporta les mêmes

rayons que la veille, et si nous voyons quelque

chose de changé, c'est plutôt c«n mal qu'en bien.

Bayonne nous transmet encore trois faillites d'a-

gents de change prononcées par le tribunal de com-*

inerce. On évalue le déficit s deux millions.

ÏBIBUIE OU TRâïâSL

AVIS AUX TISSEURS

Awo chefs d'ateliers et ouvriers traitant les articles jumel-
les, unis et armures en large.

Citoyens,

La baissa des salaires qui ne c-:tsse de se faire sentir

sur les travailleurs on général, et sur ies tisseurs en

particulier, doit à juste titre préoccuper ceux qui ne de-

mandent qu'à leurs bras les moyens d'existence, après

avoir diminué jusqu'à la dernière limite sur les articles

étroits, nos honorables négociants viennent de diminuer

sur les articles cités plus haut, il appartient aux chefs

d'ateliers et ouvriers traitant ces articles, d'opposer une

résistance à ce nouvel abus en maintenant ènérgique-

ment les prix qui ne sont pas déjà trop élevés, vu les

charges qui pèsent sur l'ouvrier qui, en somme, les paye
toutes.

En conséquence, nous avons l'honneur de vous inviter

à une réunion privée qui aura lieu le mercredi 15 cou-

rant, place de la Croix-Rousse, café de la Paix (ancien
café de l'Union), à 8 heures précises.

P>JUT la Commission, L. POLS aîné.

Nota. — MM. les chefs d'atelier et ouvriers invités
trouveront des lettres à la porte.

Parti onvrktr français. — Agglomération tgummsu.

— Les délégués au Comité fédéral sont invités à se ren-

dre, mercredi prochain, 10 courant, à 8 h. 1/3 du soir,

au nouveau siège social, oafé des Arts, rue de Jub-
sieu, 16.

Pour lo Comité fédéral,

Un dès secrétaires, Camille CAMLT.




